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Sélection de la catégorie de 
performance C1 ou C2
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exigences C1-C2 suivant application
( Structurale ; ENS ; Equipement)

Situation actuelle pour la sélection de la catégorie de performance des chevilles

• Imposition de la classe de performance C2 pour les applications structurales

• Pour les applications non structurales en classe de sol A et en zone de sismicité
faible, la catégorie de performance est C1

Pour les autres classes de sols, la catégorie C2 est obligatoire

Zone sismique
Batiment de classe I Batiment de classe II Batiment de classe III Batiment de classe IV

Très faible

Faible

C1 : Pour application 
non structurale

C2 : Pour application 
structurale

Modéré

Moyen

Fort

Qualification des chevilles
Sol de classe A

C2 : Toutes applications

Aucune exigence
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Nouvelle approche C1-C2
FD P 06 029

Zone sismique 
Pour toutes classes de sol 

Catégorie I Catégorie II Catégorie III Catégorie IV 

Très faible : (1) 

Pas d’exigence règlementaire 
  

Faible : (2) 
DCL(1): C1 

C2 
Autre cas : C2(2) (4) 

Modéré : (3) 

  
C2(2) (3) (4) C2(2) (3) (4) C2 

Moyen : (4) C2(2) (4) C2(2) (4) C2 

Fort : (5) C2(2) (4) C2(2) (4) C2 

 

• La selection de la catégorie de performance n’est plus liée à la classe de sol.

• En zone sismique 2 et catégorie de batiment III, la catégorie de performance est soit :

• C1 pour les bâtiments conçus en DCL 

• C1 si la structure est non dimensionnée par le séisme hors cat. IV (clause 4.4.1 (2) - NF EN 1998-1)

• C2 pour les bâtiments ductiles (DCM, DCH)

Catégorie de performance pour les applications structurales :
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Catégories de performance pour applications structurales
pour les bâtiments dits « à risque normal » 

Clause 4.4.1 de NF EN 1998-1
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Nouvelle approche de selection C1-C2 
FD P 06 029

Catégorie de performance pour les éléments non structuraux :

Zone sismique 
Pour toutes classes de sol 

Catégorie I Catégorie II Catégorie III Catégorie IV 

Très faible : (1) 
Pas d’exigence règlementaire   

Faible : (2) C1(1) C1(1) 

Modéré : (3) 

  
C1(2) ou C2 C1(2) ou C2 C1(2) ou C2 

Moyen : (4) C1(2) ou C2 C1(2) ou C2 C1(2) ou C2 

Fort : (5) C2(3) C2(3) C2(3) 

 La selection de la catégorie de performance n’est plus liée à la classe de sol.

D’une manière générale, la catégorie de performance est C1 ou C2 selon : 

(1) La catégorie de performance C1 est toujours possible en zone de sismicité 2

(2) En zones de sismicité 3 et 4, la catégorie de performance C1 est possible en cas de liaison 
hyperstatique procurant une redondance de fixation (4 points d’ancrage au minimum)

(3) La catégorie de performance C2 est toujours obligatoire en zone de sismicité 5
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Redondance des points d’ancrage 

• Un point d’ancrage peut être défini soit par une cheville unitaire soit par un groupe de chevilles sur une même platine ou un
même support. 

• On considère qu’un élément est ancré par l’intermédiaire de points d’ancrage redondant si la rupture d’un point d’ancrage 
n’entraine par la rupture de l’élément.

• Une platine ou un support : 
1 pt d’ancrage

• Une cheville unitaire :
1 pt d’ancrage

La charge du point d’ancrage défaillant est transférée aux points d’ancrage suivants.

Cas de redondance (application avec au moins 4 points d’ancrage). 
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Nouvelle approche de sélection C1-C2 
FD P 06 029

Catégorie de performance pour les équipements associés à une exigence de 
continuité d’opérabilité ou une continuité de service :

Zone sismique 
Pour toutes classes de sol 

Catégorie I Catégorie II Catégorie III Catégorie IV 

Très faible : (1) 

                Pas d’exigence règlementaire 
  

  
Faible : (2) 

 

C2 

Modéré : (3) C2 

Moyen : (4) C2 

Fort : (5) C2 

 


